
Fiche  
2

caractéristiques 
et dynamiques des 

rives du rhône :
 Données clés

Cette fiche présente les principaux éléments 
de contexte du Syndicat Mixte des Rives du 
Rhône (SMRR).

Elle montre la complexité de l’organisation 
administrative du territoire et apporte des 
éléments généraux concernant plusieurs des 
thématiques abordées par le Scot.

Un territoire dont le contexte administratif 
a fortement évolué ces dernières années

 L’évolution du périmètre des Rives du Rhône depuis 2004. De 75 à 153 
communes

  Les 6 EPCI en 2020
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Périmètre du SMRR depuis 2018 (153 communes)
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  L’étendue du territoire en 2020
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Un territoire administrativement morcelé 
mais un bassin de vie cohérent organisé au-
tour d’un axe Nord-Sud structurant : la vallée 
du Rhône
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Relief

Faible : 40 m.

Elevé : 1 432 m.

  Un territoire disposant d’une zone d’emploi propre, montrant 
sa cohérence pour répondre aux besoins des habitants

  Une armature routière organisée autour d’un axe Nord-Sud 
principal (A7, RN7, ex RN86) sur lequel se raccordent des axes 
structurants Est-Ouest desservant l’ensemble du territoire

  Le relief et le réseau hydrographique principal avec en rive 
droite du Rhône un relief accidenté aux franges orientales 
du Massif Central auquel répond en rive gauche de larges 
plaines et vallées

La zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des 
actifs résident et travaillent, et dans lequel les établissements peuvent trouver l’es-
sentiel de la main d’oeuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts.

  6 intercommunalités à cheval sur 5 départements
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  Le parc naturel régional du Pilat

Une population en constante augmentation depuis des décennies

Chiffres clés  
Population par EPCI en 2017 :

Vienne Condrieu Agglomération : 89 522 hab.

Entre Bièvre et Rhône : 67 793 hab.

Annonay Rhône Agglo : 48 528 hab.

Porte de DrômArdèche : 46 941 hab.

Pilat Rhodanien : 16 771 hab.

Val d’Ay : 5 939 hab. 

Taux de croissance annuel moyen de la 
population entre 2012 et 2017 (et entre 1999 
et 2017) :

SMRR : 0,7 % (0,9 %)

Agglomérations : 0,6 % (0,5 %)

Polarités intermédiaires : 0,4 % (0,6 %)

Polarités locales : 0,6 % (1,3 %)

Villages : 0,9 % (1,5 %)
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Chiffres clés  
Population du SMRR en 2017 : 275 494 habitants  
Commune la plus peuplée : Vienne, 29 306 hab.

Commune la moins peuplée : Monestier : 61 hab.

 Évolution de la population entre 1968 et 2017

Un territoire qui s’inscrit dans différentes 
coopérations à l’échelle régionale

  Le pôle métropolitain

  L’InterScot de l’aire métropolitaine lyonnaise

Chiffres clés  

Le Parc du Pilat : créé en 1974, il compte 47 communes (dont 24 sur les 
Rives du Rhône) ainsi que 17 villes portes (dont Annonay).

Le pôle métropolitain : créé en 2012, il regroupe aujourd’hui 5 EPCI (dont 
Vienne Condrieu Agglomération) et la Métropole de Lyon pour près de 2 
millions d’habitants sur 173 communes.

L’interScot : initié en 2003, il regroupe aujourd’hui 13 Scot.
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Un territoire dynamique et attractif pour les entreprises

Chiffres clés  
3 386 ha de zones U/AU à vocation économique dans les PLU 
en juillet 2018.

804 ha de foncier disponible pour accueillir de nouvelles 
entreprises à plus ou moins long terme.

75 ha de foncier viabilisé sous maîtrise EPCI ou commune pouvant 
être commercialisés à court terme (peut nécessiter un investissement 
préalable pour l’aménagement des zones).
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 Les principaux sites et zones économiques
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1 900 km2

273 000 habitants
14 500 étab. avec salariés*
52 800 emplois salariés 

153 communes

SCOT DES 
RIVES DU RHÔNE

TRANSFERTS 
D’ÉTABLISSEMENTS
2005-2015 - MOYENNE ANNUELLE

| L’effet des transferts d’établissements sur l’emploi est 
faiblement positif

| Une grande partie des transferts externes se font sur 
des distances supérieures à 50 km

Les Scot de l’aire métropolitaine  
Ly o n - S a i n t - E t i e n n e

Le Scot des Rives du Rhône gagne, en moyenne chaque année, 
581 établissements et perd 71 emplois salariés sur la période 2005-
2015. Le Scot est concerné chaque année par 469 emménagements 
d’établissements dont 32% au sein d’une même commune, 40% 
entre communes du Scot et 28% venus de l’extérieur. Il répertorie 446 
déménagements dont 34% au sein d’une même commune, 42% entre 
communes du Scot et 24% vers l’extérieur.

Etablissements Salariés

Stock moyen en début d’année N 
Stock moyen en fin d’année N
Solde

13 953
14 534
+ 581

52 914
52 843

- 71

Créations  
(dont reprises et réactivations) 
Disparitions 
(dont cessions / reprises)
Solde

+ 2 276

- 1 718

+ 558

+ 1 886

- 2 037

- 150

Emménagements
Déménagements
Solde

+ 469
- 446
+ 23

+ 717
- 664
+ 53

Etablissements pérennes en 
croissance
Etablissements pérennes en 
déclin
Solde

+ 3 944

- 3 918

+ 26

Scot du 
Beaujolais
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Source : Insee (Sirene), traitements : Agences d’urbanisme
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MOUVEMENTS D’ÉTABLISSEMENTS ET D’EMPLOIS

DISTANCE GÉOGRAPHIQUE ET TRANSFERTS D’ÉTABLISSEMENTS
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* Etablissements et emplois salariés marchands au 01/01/2015
Source : Insee (RGP 2015, Sirene)

Les données présentées dans le reste du document ne comprennent pas les 
transferts d’établissements intra-communaux.
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* Aire métropolitaine Lyon - Saint-Etienne
TRANSFERTS INTERNES À L’AMELYSE*
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* Aire métropolitaine Lyon - Saint-Etienne
TRANSFERTS INTERNES À L’AMELYSE*

Chiffres clés  
Les déplacements d’entreprises se font principalement à proximité de leur site d’origine. Ainsi, 

entre 2005 et 2015, en ce qui concerne les transferts d’entreprises internes au SMRR, 77 % 

des entreprises se sont déplacées à moins de 10 km de leur emplacement initial 
(dont 3/5ème étant restées sur la même commune).

De plus, 83 % des transferts internes au SMRR se sont réalisés en interne aux EPCI, le 
reste des déplacements se réalisant quasi-exclusivement dans un EPCI limitrophe.

 Les transferts d’entreprises 
entre 2005 et 2015 en moyenne 
annuelle

Une offre commerciale abondante qu’il convient de mieux encadrer  

Chiffres clés  
Sur les 26 zones de périphérie identifiées dans le DAAC et dans leur environnement proche :

600 commerces environ en novembre 2019 (comprends les garages, concessionnaires, services commerciaux et cafés – 
hôtels – restaurants, mais pas les locaux vacants).

Environ 50 % ont une surface de vente inférieure à 400 m².

Environ 16 ha de foncier à vocation non commerciale restent mobilisables pour du commerce dans les zones de périphérie, 

dont moins de 10 ha sont libres de toute occupation.

4%
4%

1%

4%

12%

2%

11%

30%

4%

28%

6 223 m²

19 530 m²

18 260 m²20 549 m²

61 314 m²

11 713 m²

56 133 m²

152 846 m²

21 177 m²

138 282 m²

6%
8%

2%

17%

9%
4% 19%

20%

9%
6%

129 enseignes

122 enseignes

27 enseignes

55 enseignes

36 enseignes

58 enseignes

106 enseignes

10 enseignes

54 enseignes
40 enseignes

Culture / Loisirs

Garages / Concessionnaires auto

Services commerciaux

Loisirs (lasergame, salle de sport,...)

Cafés / Hôtels / Restaurants

Vacant

Super / hypermarché

Alimentaire spécialisé

Équipement de la maison

Équipement de la personne

 Répartition des commerces dans les secteurs préférentiels de périphérie identifiés au DAAC, ainsi que dans leur environnement proche selon 
la nature des commerces – par nombre (à gauche) et par surface de plancher (à droite)



Chiffres clés  
Entre 2011 et 2016, 50 955 m² supplémentaires ont 

été créés sur les Rives du Rhône, soit 4,9 m² créés 
par nouvel habitant sur la période (contre 3 m² créés 
par nouvel habitant à l’échelle de l’InterScot de l’aire 
métropolitaine lyonnaise).

En 2019, les Rives du Rhône comptent 1 005 m² 
de surfaces commerciales de plus de 300 m² pour 1 000 
habitants (contre respectivement 994 et 759 m² au niveau 
national et de l’InterScot). Cela représente environ 

276 000 m² de surfaces de vente cumulées.

 La création de surfaces commerciales nouvelles (dans les 
commerces de plus de 300 m²) 

Chiffres clés  
Environ 70 marchés sur le territoire dont le plus grand, 
celui de Vienne, compte plus de 400 exposants (2ème 
marché de France).

94 communes disposent d’au moins un point de vente 
directe chez le producteur.

Environ 120 tournées alimentaires organisées sur le 
territoire qui répondent aux manques ou à l’absence de 
l’offre commerciale sédentaire de base sur les communes 
rurales.

21 % des ménages ont recours régulièrement au drive.

 L’offre commerciale alternative du territoire

Une offre touristique diversifiée participant à l’attractivité du territoire  

Chiffres clés  
Près de 1 530 chambres d’hôtel, 2 110 chambres en gîtes et chambres d’hôtes et 3 400 emplacements de 
campings répartis sur le territoire.

8 sites touristiques du territoire accueillent plus de 20 000 visites chaque année dont les plus fréquentés sont le Safari de 
Peaugres (314 000 visiteurs en 2018) et le Palais Idéal du facteur Cheval à Hauterives (plus de 300 000 visiteurs en 2019).

Les documents d’urbanisme communaux : moins de zones constructibles 
pour limiter la consommation d’espaces et le mitage en zones agricoles
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Chiffres clés  
Sur les 85 communes ayant approuvé ou arrêté leur PLU 
entre le 1er janvier 2012 et le 1er janvier 2020 et qui ont été 
analysées ici :

2 572 ha de zones U ou AU à vocation d’habitat ou 
d’économie ont été déclassés par rapport à la précédente 
génération de documents d’urbanisme.

Cela représente une réduction de 19 % de ces zones U 

ou AU, soit 30,3 ha de zones déclassées en moyenne 
par commune.
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Des espaces naturels et agricoles à préserver et mettre en valeur

AOP Picodon

AOP Rigotte de Condrieu

AOP Noix de Grenoble

AOP viticoles
Côteaux du lyonnais
Côte du Rhône
Côte Rôtie
Condrieu
Château-Grillet
Saint-Joseph

Espaces agricoles

Boisements
et forêts

ZNIEFF 1
ZNIEFF 2
ZICO

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique
ZICO : Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux sauvages 

5. Étangs, landes, vallons
tourbeux humides et
ruisseaux à écrevisses
de Chambaran

1. Crêts du Pilat
2. Suc de Clava
3. Affluents rive droite du 
Rhône
4. Milieux alluviaux et
aquatiques de l’île de
la Platière

1
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3

3

3

3
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Chiffres clés  
Environ 50 % de la surface du SMRR était couverte par des zones à vocation 

agricole et 34 % par la forêt en 2015.

9 AOP sur le territoire, dont 6 pour le vin, 2 pour les fromages et 1 pour les noix. 

Environ 30 % du territoire du SMRR est concerné par des inventaires ou des 
protections des espaces naturels. 

Près de 1 137 ha de pelouses sèches recensés sur les communes du SMRR 
dans la Drôme, l’Ardèche et en Isère depuis 2013.

270 mares et zones humides de moins de 1000 m² recensées en Isère 
Rhodanienne en 2013.

Plus de 3 600 pointages d’espèces patrimoniales recensées (ensemble des 
espèces protégées, menacées (liste rouge) et rares).

Une dizaine d’espèces découvertes.

10 ans d’écoutes en lien avec le suivi des carrés STOC (Suivi Temporel des 
Oiseaux Communs).

  Espaces agricoles et AOP/AOC   Espaces forestiers  Zones Natura 2000

 ZNIEFF et ZICO

Évolution de l’occupation du sol : une artificialisation des espaces agricoles 
toujours d’actualité, mais qui tend à ralentir

Chiffres clés  
Entre 1990 et 2015 : 

+ 27 % de surfaces urbanisées

+ 3 % de surfaces naturelles et forestières

- 7 % de surfaces agricoles

Tous les 2 jours, entre 2009 et 2015, environ 

1 ha de surface agricole a disparu (soit 1 134 km² en 

6 ans) contre environ 1,5 ha entre 1990 et 2012 (soit 
6 719 km² en 25 ans).
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  Évolution de l’occupation du sol entre 1990 et 2015



Un territoire historiquement producteur d’électricité qui tend à diversifier 
sa production d’énergies renouvelables

Chiffres clés  
La centrale nucléaire de Saint-Alban constitue l’unique 
source de production d’énergie non renouvelable du 

territoire. Le nucléaire représente plus de 90 % de la 
production énergétique du territoire.

Près de 97 % de la puissance électrique du territoire 
est installée sur Entre Bièvre et Rhône.

RA
PP

O
RT

 D
E 

PR
ÉS

EN
TA

T
IO

N 
/ P

A
RT

IE
 2

 : 
ÉT

AT
 IN

IT
IA

L 
D

E 
L'

EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

T
 / 

PA
RT

IE
 4

RAPPORT DE PRÉSENTATION / PARTIE 2 : ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT / PARTIE 4                  651

3.2.2. La production d’énergie 
renouvelable

Le territoire dispose d’un potentiel intéressant en termes 
de production d’énergies renouvelables. Une puissance 
installée de plus de 40 000  kw est produite à l’échelle 
du territoire par les énergies renouvelables. Parmi ces 
dernières, on recense :
• L’hydroélectricité, qui représente 72 % de la production 

électrique du territoire. La productibilité future n’est pas 
élevée de par les contraintes environnementales fortes ;

• Le bois-énergie, qui dispose d’un gisement brut 
important mais l’exploitation reste difficile au vu du 
morcellement des parcelles forestières. Le potentiel 
réside dans la rénovation globalement des équipements 
actuels. A l’heure actuelle, les 76 chaufferies permettent 
de produire environ 81 396 kW ;

• Le solaire photovoltaïque, qui avec ces 2 562 installations 
et ces 19 435  kW, dispose d’un potentiel futur via 
l’implantation sur les résidences individuelles et les 
bâtiments tertiaire ; 

• Le solaire thermique, dont la production va dépendre de 
la surface de capteurs installables sur le territoire ;

• L’éolien, qui produit la plus grande puissance sur le 
territoire (plus de 19 000 kW), mais dont le développement 
des zones à fort potentiel, peut être contraint par des 
enjeux liés à la biodiversité ;

• Le biogaz, dont le développement est pour l’instant très 
faible sur le territoire (4 installations), mais pour lequel 
le SRCAE prévoit une forte productivité sur le long terme ;

• La géothermie, n’est que très peu développée sur le 
territoire. Le potentiel à atteindre sur le territoire suivant 
les objectifs du SRCAE, se trouve dans le résidentiel 
collectif et individuel.

Au total, le territoire du Scot Rives du Rhône a produit 
1 227 GWh en 2015. Avec une consommation d’énergie finale 
de 9 298 GWh en 2015, le taux d’ENR dans la consommation 
atteint 13  %. A titre d’information, hors incinération des 
déchets, ce taux s’élève à 11 %.

L’hydraulique est la première filière d’énergie renouvelable 
en termes de production d’énergie primaire sur le territoire 
(434 GWh en 2015, soit 1,9 % de la production régionale). 
Elle est suivie par le bois-énergie dont la production de 
chaleur issus du bois (bois buche, plaquette, granulés 
principalement) atteint 388  GWh en 2015 (soit 2,8  % 
de la production régionale en 2015). Ces deux filières 
représentent 65 % de la production d’énergie renouvelable 
sur le Scot Rives du Rhône. L’incinération des déchets 
représente la troisième filière du territoire avec une 
production de 240 GWh en 2015 (soit 43 % de la production 
régionale en 2015). Le reste des filières ENR est encore peu 
développé sur le territoire.

3.2.2.1 L’hydroélectricité

L’hydroélectricité représente 72 % de la production d’énergie 
électrique du territoire (OREGES 2015). Le potentiel 
hydroélectrique rhônalpin est déjà largement exploité 
tout comme le cours du Rhône avec, sur le territoire, les 
centrales de Vaugris, Sablons et Gervans (exploitées par la 
CNR). Par ailleurs, la création de nouvelles installations est 
aujourd’hui très compliquée dans un contexte de contraintes 
environnementales de plus en plus fortes.

Un potentiel diffus sur le territoire peut encore exister en 
pico et micro hydraulique (exemple des microcentrales 
en projet le long de la Gère) mais le productible annuel 
reste faible et le gisement doit s’apprécier au cas par cas.  
Par ailleurs, le Scot dispose de peu de levier d’action sur le 
développement du recours à cette énergie.

 Photovoltaïque
 Solaire thermique 
 Bois énergie
 Biogaz 
 UIOM avec valorisation énergétique  
 Eolien 
 Géothermie (PAC) 
 Hydroélectrocité

FIG 2.4.3.22 - RÉPARTITION DE LA PRODUCTION 
D'ÉNERGIE RENOUVELABLE PAR FILIÈRE
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3.2.2. La production d’énergie 
renouvelable

Le territoire dispose d’un potentiel intéressant en termes 
de production d’énergies renouvelables. Une puissance 
installée de plus de 40 000  kw est produite à l’échelle 
du territoire par les énergies renouvelables. Parmi ces 
dernières, on recense :
• L’hydroélectricité, qui représente 72 % de la production 

électrique du territoire. La productibilité future n’est pas 
élevée de par les contraintes environnementales fortes ;

• Le bois-énergie, qui dispose d’un gisement brut 
important mais l’exploitation reste difficile au vu du 
morcellement des parcelles forestières. Le potentiel 
réside dans la rénovation globalement des équipements 
actuels. A l’heure actuelle, les 76 chaufferies permettent 
de produire environ 81 396 kW ;

• Le solaire photovoltaïque, qui avec ces 2 562 installations 
et ces 19 435  kW, dispose d’un potentiel futur via 
l’implantation sur les résidences individuelles et les 
bâtiments tertiaire ; 

• Le solaire thermique, dont la production va dépendre de 
la surface de capteurs installables sur le territoire ;

• L’éolien, qui produit la plus grande puissance sur le 
territoire (plus de 19 000 kW), mais dont le développement 
des zones à fort potentiel, peut être contraint par des 
enjeux liés à la biodiversité ;

• Le biogaz, dont le développement est pour l’instant très 
faible sur le territoire (4 installations), mais pour lequel 
le SRCAE prévoit une forte productivité sur le long terme ;

• La géothermie, n’est que très peu développée sur le 
territoire. Le potentiel à atteindre sur le territoire suivant 
les objectifs du SRCAE, se trouve dans le résidentiel 
collectif et individuel.

Au total, le territoire du Scot Rives du Rhône a produit 
1 227 GWh en 2015. Avec une consommation d’énergie finale 
de 9 298 GWh en 2015, le taux d’ENR dans la consommation 
atteint 13  %. A titre d’information, hors incinération des 
déchets, ce taux s’élève à 11 %.

L’hydraulique est la première filière d’énergie renouvelable 
en termes de production d’énergie primaire sur le territoire 
(434 GWh en 2015, soit 1,9 % de la production régionale). 
Elle est suivie par le bois-énergie dont la production de 
chaleur issus du bois (bois buche, plaquette, granulés 
principalement) atteint 388  GWh en 2015 (soit 2,8  % 
de la production régionale en 2015). Ces deux filières 
représentent 65 % de la production d’énergie renouvelable 
sur le Scot Rives du Rhône. L’incinération des déchets 
représente la troisième filière du territoire avec une 
production de 240 GWh en 2015 (soit 43 % de la production 
régionale en 2015). Le reste des filières ENR est encore peu 
développé sur le territoire.

3.2.2.1 L’hydroélectricité

L’hydroélectricité représente 72 % de la production d’énergie 
électrique du territoire (OREGES 2015). Le potentiel 
hydroélectrique rhônalpin est déjà largement exploité 
tout comme le cours du Rhône avec, sur le territoire, les 
centrales de Vaugris, Sablons et Gervans (exploitées par la 
CNR). Par ailleurs, la création de nouvelles installations est 
aujourd’hui très compliquée dans un contexte de contraintes 
environnementales de plus en plus fortes.

Un potentiel diffus sur le territoire peut encore exister en 
pico et micro hydraulique (exemple des microcentrales 
en projet le long de la Gère) mais le productible annuel 
reste faible et le gisement doit s’apprécier au cas par cas.  
Par ailleurs, le Scot dispose de peu de levier d’action sur le 
développement du recours à cette énergie.
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FIG 2.4.3.22 - RÉPARTITION DE LA PRODUCTION 
D'ÉNERGIE RENOUVELABLE PAR FILIÈRE
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 Répartition de la 
production d’énergie 
renouvelable par filière

Une offre de transports en commun en développement mais toujours très 
fragmentée

Chiffres clés  
3 réseaux de transports urbains : L’Va (Vienne Condrieu 
Agglomération), Babus (Annonay Rhône Agglo) et TPR (Entre 
Bièvre et Rhône).

7 gares TER voyageurs sur le territoire sur la ligne Lyon – Valence 
et des études engagées pour rouvrir une 8ème gare (Vaugris).

  La volonté affichée de la réouverture d’une gare à Saint-Romain-
en-Gal par la création d’une ligne TER voyageurs en rive droite 
du Rhône entre Lyon, Givors et Saint-Romain-en-Gal.

  Vienne Condrieu Agglomération membre du Syndicat Mixte de 
Transports de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise (SMTAML).

  Un réseau de transports interurbain en car toujours organisé 
par département malgré le transfert de compétence des 
départements vers la Région en 2017.
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Transisère (38)
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Cars du Rhône (69)

Ligne TER
Gare
Gare (réouverture envisagée)

Chiffres clés  
Données issues de l’enquête déplacements grand territoire de l’aire métropolitaine lyonnaise de 2015.

Territoires concernés : Vienne Condrieu Agglomération et la moitié Ouest d’Entre Bièvre et Rhône.

Modes de transports utilisés par les habitants de secteurs en 2015 pour se déplacer :

78 % des déplacements des habitants sont effectués à l’intérieur du secteur.

Sur les 18 000 déplacements quotidiens effectués entre le secteur et les communes de Lyon / Villeurbanne, 34 % sont 
effectués en TER.

La voiture individuelle toujours privilégiée pour les déplacements mais une 
part modale qui tend à diminuer

68,3 % 

(- 4 points par rapport à 2006)

6,5 % 

(+ 2 points par rapport à 2006)

23,5 % 

(+ 3 points par rapport à 2006)



Sources des données : BD OccSol – SMRR, BD Commerce – SMRR, BD Foncier éco – SMRR, BD Documents 
d’urbanisme – SMRR, BD Inventaires naturalistes – SMRR, BD Topo / BD Alti – IGN, Recensement de la 
population – Insee, Agence d’urbanisme de Lyon, Offre commerciale – LSA Expert, Offices de tourisme, 
Production d’énergie – Oreges, Enquête Déplacements Grand Territoire de l’aire métropolitaine lyonnaise 
– Sytral et partenaires, Réseaux de transports urbains et interurbains, Logements commencés – Sitadel

Une production de logements de plus en plus diversifiée et un renforcement 
de l’attractivité des polarités urbaines
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De plus en plus de propriétaires, mais aussi de logements vacants.

Chiffres clés  
59 % des ménages sont propriétaires, 
en hausse de 2 points par rapport à 2016.

11 % sont locataires d’un logement 
HLM.

131 613 logements recensés sur le 

territoire en 2016 dont environ 9,2 % 

de vacants (contre 6,6 % en 2006). Le 
taux de vacance augmente régulièrement 
depuis 1999 sur le territoire.

2,35 personnes par ménage en 2016 

(contre 2,44 en 2006).


